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DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

(54)  Siège  réglable. 

(57)  Siège  réglable  formé  d'une  assise  (1)  et  d'un 
dossier,  solidaires  d'un  piètement  (4)  et 
comprenant  un  mécanisme  pour  le  réglage  de 
l'inclinaison  de  l'assise  (1)  et/ou  du  dossier, 
caractérisé  en  ce  que  ce  mécanisme  d'incli- 
naison  est  constitué  par  un  système  hydrosta- 
tique  prenant  appui  respectivement  sur  le 
piètement  (4)  et  sur  l'envers  (5)  de  l'assise  (1) 
(ou  du  dossier). 
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L'invention  concerne  un  nouveau  type  de  siège 
réglable. 

Comme  on  le  sait,  un  siège  est  essentiellement 
formé  d'une  assise  et  d'un  dossier,  tous  deux  solidai- 
res  d'un  piètement.  Un  mécanisme  approprié  permet 
de  régler  l'inclinaison  de  l'assise  et/ou  du  dossier.  Les 
sièges  indinables  ont  beaucoup  d'applications,  no- 
tamment  comme  sièges  de  bureaux,  d'ateliers,  de  la- 
boratoires,  pour  handicapés,  pour  malades,  ainsi  que 
dans  des  véhicules  ou  des  aéronefs. 

Ces  sièges  munis  de  dossiers,  font  le  plus  géné- 
ralement  appel  à  des  mécanismes  formés  d'articula- 
tions,  de  ressorts  et  de  systèmes  de  blocage  par  pin- 
cement.  Bien  que  largement  utilisée,  cette  solution 
présente  l'inconvénient  de  nécessiter  de  nombreuses 
pièces,  ce  qui  se  traduit  par  un  coût  élevé,  notamment 
de  montage,  et  par  un  encombrement  relativement 
important.  Par  ailleurs,  il  est  difficile  d'intégrer  à  ces 
sièges  des  fonctions  complémentaires  telles  que  le 
réglage  de  l'armortissement.  Enfin,  sur  un  plan  ergo- 
nomique,  la  commande  des  organes  de  blocage  est 
généralement  jugée  insatisfaisante. 

On  a  également  proposé  des  sièges  dont  le  mé- 
canisme  d'inclinaison  est  commandé  par  des  moteurs 
électriques.  Cette  solution  bien  que  satisfaisante,  est 
fort  coûteuse  et  nécessite  la  présence  d'une  source 
d'énergie. 

Dans  le  document  US-A-2615499,  on  a  décrit  un 
fauteuil  dont  chaque  pied  comporte  un  système  hy- 
drostatique,  coulissable  verticalement,  ces  différents 
systèmes  hydrostatiques  étant  reliés  en  circuit  fermé 
deux  par  deux,  respectivement  côté  droit  et  côté  gau- 
che,  de  manière  à  incliner  le  fauteuil,  respectivement 
l'ensemble  :  assise  et  dossier,  soit  vers  l'avant  soit 
vers  l'arrière.  Ici,  le  système  hydrostatique,  qui  forme 
le  pied  proprement  dit  et  remplace  les  roulettes  ou  les 
patins,  repose  à  même  le  sol,  ce  qui  n'autorise  donc 
que  des  mouvements  d'inclinaison  vers  l'avant  ou 
l'arrière  de  l'ensemble  du  siège,  à  l'instar  d'un 
rocking-chair. 

L'invention  pallie  ces  inconvénients.  Elle  vise  un 
nouveau  type  de  siège  inclinable,  fiable  et  conforta- 
ble  dans  toutes  les  positions,  dont  le  mécanisme  est 
simple,  efficace,  peu  encombrant,  facile  à  actionner 
par  l'utilisateur  et  qui  reste  d'un  coût  attractif. 

Ce  siège  réglable,  formé  d'une  assise  et  d'un 
dossier,  solidaires  d'un  piètement,  et  qui  comprend  un 
mécanisme  hydrostatique  pourle  réglage  de  l'inclinai- 
son  de  l'assise  et/ou  du  dossier,  se  caractérise  en  ce 
que  le  mécanisme  hydrostatique  prend  appui  respec- 
tivement  sur  une  embase  disposée  sur  le  haut  du  piè- 
tement  et  sur  l'envers  de  l'assise  (ou  du  dossier). 

En  d'autres  termes,  l'invention  consiste  à  utiliser 
une  transmission  hydrostatique,  bien  connue  par  ail- 
leurs  et  depuis  longtemps,  pour  incliner  l'assise  ou  le 
dossier  et  non  plus  les  pieds  eux-mêmes  comme  cela 
est  décrit  dans  le  document  US-A-2,61  5,499  cité 
dans  le  préambule. 

Comme  on  le  sait,  un  système  hydrostatique  est 
un  système  formé  d'une  pluralité  d'actionneurs  reliés 
entre  eux  par  des  canalisations  remplis  d'un  fluide  en 
équilibre,  à  l'instar  des  vases  communiquants.  De  la 

5  sorte,  si  un  des  action  neurs  s'abaisse,  les  autres 
s'élèvent  en  proportion  par  le  jeu  du  transfert  du  flui- 
de  contenu  dans  le  circuit.  De  préférence,  d'ailleurs, 
ce  fluide  est  un  fluide  incompressible,  tel  que  de  l'hui- 
le  ou  de  l'eau. 

10  Généralement,  l'actionneur  est  du  type  vérin  hy- 
draulique  à  simple  effet  ou  vérin  souple,  dont  la  cham- 
bre  contenant  le  fluide  hydraulique  est  reliée  à  une 
embase  fixée  sur  le  piètement.  Un  circuit  hydraulique 
de  fluide  incompressible  relie  les  différentes  cham- 

15  bres  entre  elles.  De  la  sorte,  lorsque  l'une  des  cham- 
bres  s'abaisse  d'un  côté,  automatiquement  les  cham- 
bres  des  vérins  associés  s'élèvent  d'autant,  par  le  jeu 
du  transfert  du  liquide  dans  le  circuit. 

Dans  une  première  forme  d'exécution  avanta- 
20  geuse,  le  système  hydrostatique  est  formé  de  trois 

vérins  à  simple  effet  formant  un  triangle,  dont  la  base 
est  disposée  du  côté  de  l'arrière  de  l'assise  (ou  du 
dossier),  l'axe  vertical  passant  par  le  centre  de  gravité 
du  siège  et  de  sa  charge  étant  alors  disposé  dans  ce 

25  triangle  pour  assurer  un  bon  équilibre  au  siège. 
Dans  une  autre  forme  d'exécution,  le  système  hy- 

drostatique  comporte  six  vérins  souples,  à  simple  ef- 
fet,  disposés  de  part  et  d'autre  d'  une  plaque  d'appui 
formant  embase,  solidaire  du  haut  du  piètement,  à  sa- 

30  voir  respectivement  : 
.  quatre  vérins  disposés  en  carré,  reposant  sous 

l'assise  et  sur  l'embase  pour  l'inclinaison  de 
cette  assise  ; 

.  deux  vérins  disposés  sous  la  plaque  d'appui 
35  formant  embase  et  sur  la  plaque  support  du 

dossier  pour  l'inclinaison  de  ce  dossier. 
Ces  six  vérins  sont  reliés  un  à  un  et  en  circuit  fer- 

mé  à  une  chambre  de  répartition. 
Dans  une  forme  de  réalisation  préférée,  les 

40  chambres  des  vérins  sont  reliées  entre  elles  par  un 
circuit  comportant  un  organe  d'obturation  actionnable 
par  l'utilisateur,  tel  que  par  exemple  un  robinet,  une 
vis  de  serrage  ou  une  vanne,  commandé  par  un  le- 
vier,  voire  par  tout  autre  moyen  pour  contrôler  le  trans- 

45  fert  du  liquide  d'une  chambre  à  l'autre.  Dans  une  va- 
riante  avantageuse,  le  circuit  peut  être  également 
équipé  de  distributeurs,  de  limiteurs  de  débit,  d'accu- 
mulateurs  de  pression  ou  de  pompes  motorisées,  se- 
lon  les  fonctionnalités  supplémentaires  que  l'on  dési- 

50  re  obtenir.  D'une  manière  générale,  toutes  les  fonc- 
tionnalités  connues  des  circuits  hydrauliques  peuvent 
être  utilisées  avec  succès. 

Dans  une  autre  forme  d'exécution,  l'assise  et  le 
dossier  sont  articulés  autour  d'un  axe  horizontal  soli- 

55  daire  du  piètement,  et  le  système  hydrostatique,  éga- 
lement  solidaire  du  piètement,  est  formé  d'une  plura- 
lité  de  vérins  agissant  respectivement  sur  l'envers  de 
l'assise  et  sur  l'envers  du  dossier,  ces  différents  vé- 
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rins  étant  reliés  entre  eux  par  un  circuit  commun  sur 
lequel  est  disposé  l'organe  d'obturation,  de  sorte  que 
l'inclinaison  de  l'assise  et  du  dossier  sont  synchroni- 
sées  lorsque  l'organe  d'obturation  est  ouvert,  et  blo- 
quée  lorsqu'il  est  fermé. 

La  manière  dont  l'invention  peut  être  réalisée  et 
les  avantages  qui  en  découlent,  ressortiront  mieux 
des  exemples  de  réalisation  qui  suivent  à  l'appui  des 
figures  annexées. 

La  figure  1  est  une  représentation  schématique 
en  perspective  sommaire  d'une  assise  d'un  siège 
conforme  à  l'invention  montré  en  vue  de  dessus  à  la 
figure  2. 

La  figure  3  est  une  représentation  sommaire  du 
système  hydrostatique  caractéristique  de  l'invention. 

Les  figures  4  et  5  illustrent  le  fonctionnement  de 
l'invention. 

Les  figures  6  et  7  sont  une  représentation  sché- 
matique  de  deux  formes  d'exécution  de  l'invention. 

Les  figures  8  à  13  illustrent  un  mode  d'exécution 
pratique  d'un  siège  conforme  à  l'invention  montré  en 
vue  de  côté  aux  figures  8  et  9,  et  en  détail  aux  figures 
respectivement  : 

.  10  en  représentation  à  plat  vue  de  dessus  du 
système  hydrostatique  caractéristique, 

.111e  système  hydrostatique  en  coupe  sommai- 
re, 

.  12  le  système  hydrostatique  caractéristique  en 
perspective  sommaire, 

13  une  représentation  schématique  dé- 
taillée  en  perspective  sommaire  du  dispositif 
conforme  à  l'invention. 

En  se  référant  aux  figures  1  à  3,  le  siège 
comprend,  de  manière  symbolisée,  respectivement 
une  assise  (1)  présentant  une  face  arrière  (2)  et  une 
face  avant  (3),  et  un  piètement  (4)  dont  elle  est  soli- 
daire  par  tous  moyens  appropriés  connus  et  non  re- 
présentés.  La  face  envers  (5)  de  l'assise  (voir  figure 
3)  comprend  trois  vérins  hydrostatiques,  référencés 
res  pectivement  (  1  0,  1  1  ,  1  2)  d  isposés  e  n  triang  le  .  Deux 
de  ces  vérins  (10,11)  formant  la  base  du  triangle  sont 
disposés  du  côté  de  la  face  arrière  (2),  alors  que  la 
pointe  (12)  est  disposée  vers  l'avant  (3),  de  manière 
(voir  figure  2)  à  ce  que  l'axe  vertical  passant  par  le 
centre  de  gravité  (G)  du  siège  et  de  sa  charge  soit  dis- 
posé  à  l'intérieur  de  ce  triangle  (10,11,1  2).  L'assise  (1  ) 
est  solidaire  du  piètement  par  un  mécanisme  appro- 
prié  comprenant  une  embase  symbolisée  par  la  réfé- 
rence  (15)  (figure  3). 

Chaque  vérin  hydrostatique  à  simple  effet 
comprend  de  manière  connue  une  tige  (16,16',16") 
solidaire  de  l'envers  (5)  de  l'assise  (1),  une  chambre 
(17,  17',  17")  et  un  piston  (18,18',  18").  Le  liquide  hy- 
drostatique  incompressible,  tel  que  de  l'eau  ou  de 
l'huile,  remplit  chaque  chambre  et  ces  chambres  sont 
reliées  entre  elles  par  des  canalisations  respective- 
ment  (20,21  ,22)  aboutissant  à  un  organe  d'obturation 
(23)  action  nable  par  un  organe  (24)  approprié.  L'orga- 

ne  d'obturation  (23)  peut  être  constitué  par  un  robinet, 
un  distributeur  ou  une  vanne,  actionné  par  l'utilisateur 
au  moyen  de  l'organe  (24)  disposé  à  un  emplacement 
ergonométrique  le  plus  approprié,  tel  que  par  exem- 

5  pie  l'accoudoir  du  siège  ou  un  des  bords  latéraux  in- 
férieurs  de  l'assise. 

En  position  d'équilibre  (voirf  igure  4),  toutes  les  ti- 
ges  (16,  16',  16")  ont  sensiblement  la  même  longueur. 
Lorsque  l'utilisateur  veut  modifier  sa  position  d'incli- 

10  naison,  il  ouvre  l'organe  d'obturation  (23)  en  action- 
nant  le  levier  (24),  et  en  faisant  pencher  son  corps 
plus  sur  un  vérin  que  sur  un  autre.  De  la  sorte,  il  in- 
cline  l'assise  (1)  (voirf  igure  5).  Ace  moment,  un  vérin, 
par  exemple  le  vérin  (16)  s'enfonce  ;  mais  les  vérins 

15  opposés  (16',  16")  remontent  en  proportion,  de  sorte 
que  par  le  transfert  du  fluide  dans  les  circuits 
(20,21,22)  ,  on  a  toujours  un  équilibre  dans  le  circuit. 
Lorsque  l'utilisateur  estime  que  l'assise  est  dans  une 
position  idéale,  il  lui  suffit  de  libérer  l'obturateur  (23). 

20  Ainsi,  le  circuit  reste  en  équilibre  et  l'assise  (1)  (voir 
figure  5)  reste  immobilisée  dans  une  position  inclinée 
de  la  façon  la  mieux  adaptée  à  la  position  recherchée 
pour  un  moment  déterminé. 

Lorsque  l'utilisateurveut  à  nouveau,  pourune  rai- 
25  son  quelconque,  modifier  l'inclinaison  de  l'assise  (1), 

il  lui  suffit  d'ouvrir  l'obturateur  (23)  et  lorsque  la  nou- 
velle  position  est  atteinte,  de  le  verrouiller  comme 
précédemment. 

Ainsi,  le  siège  selon  l'invention  est  parfaitement 
30  adapté  aux  modifications  d'inclinaison,  et  ce  en  fonc- 

tion,  soit  du  souhait  de  l'utilisateur,  soit  de  ses  handi- 
caps,  ou  de  ses  besoins  de  changer  de  position  pour 
alléger  une  tâche. 

Dans  une  forme  d'exécution  montrée  à  la  figure 
35  6,  le  siège,  désigné  par  la  référence  générale  (30), 

comprend  une  assise  (31)  analogue  à  (1)  et  un  dos- 
sier  (32),  tous  deux  solidaires  par  un  châssis  (33)  du 
piètement  (34).  Grâce  à  une  chape  (35,36),  l'assise 
(31)  et  le  dossier  (32)  sont  articulés  autour  de  deux 

40  axes  horizontaux,  respectivement  (37,38)  solidaires 
du  piètement  (34).  L'assise  (31)  présente  sur  son  en- 
vers  un  premier  vérin  à  simple  effet  (40)  relié  à  un  vé- 
rin  analogue  (41)  agissant  sur  la  face  envers  du  dos- 
sier  (32).  Ces  deux  vérins  (40,41  )  sont  reliés  entre  eux 

45  par  un  circuit  (43,44)  sur  lequel  est  disposée  une  van- 
ne  d'obturation  (45)  actionnable  par  l'utilisateur.  Ainsi, 
en  agissant  sur  la  vanne  (45),  on  transfert  le  fluide 
d'une  branche  du  circuit  (43)  à  l'autre  (44).  Il  s'ensuit 
que  l'inclinaison  de  l'assise  (31)  entraîne  une  inclinai- 

50  son  coordonnée  du  dossier  (32).  Ainsi,  ces  deux  incli- 
naisons  sont  synchronisées. 

La  figure  7  illustre  une  autre  forme  d'exécution  de 
l'invention,  dans  laquelle  à  l'instar  des  figures  1  à  5, 
les  pistons  agissent  toujours  sur  l'envers  (5)  de  l'as- 

55  sise  (1),  non  plus  sur  une  portion  horizontale,  mais  à 
l'équerre  sur  des  portions  latérales  (50,51)  inclinées. 
L'inclinaison  de  ces  portions  latérales  (50,51)  est  telle 
que  le  point  de  rencontre  (P)  de  leur  prolongement 
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coïncide  sensiblement  avec  l'axe  virtuel  (P)  de  rota- 
tion  de  l'assise  (1)  disposé  au  dessus  de  cette  assise, 
donc  à  proximité  du  centre  de  gravité  (G)  de  l'utilisa- 
teur.  Cette  disposition  assure  une  bonne  stabilité  et 
une  sensation  de  confort  accrue  pour  l'utilisateur. 

Les  figures  8  à  13  illustrent  comme  déjà  dit  un 
mode  d'exécution  pratique  de  l'invention.  Ce  siège, 
désigné  par  la  référence  générale  (100),  est  montré 
dossier  en  position  verticale  à  la  figure  8,  et  dossier 
en  position  incliné  vers  l'arrière  à  la  figure  9.  Ce  siège 
(100)  comprend  un  piètement  (101),  une  plaque  sup- 
port  (102)  de  dossier  (103),  articulé  dans  une  chape 
(104)  autour  d'un  axe  horizontal  (105)  solidaire  du 
piètement  et  une  assise  (106)  qui  repose  sur  une  pla- 
que  rigide  (107). 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  le  siège 
(100)  comporte  également  une  plaque  d'appui  (110) 
rigide,  fixe  solidaire  du  piètement  (101),  au  moyen 
d'une  ossature  appropriée.  Cette  plaque  d'appui  fixe 
(1  1  0),  qui  forme  embase,  est  disposée  sous  la  plaque 
d'assise  (107)  et  au  dessus  de  la  plaque  support  de 
dossier  (1  02).  De  part  et  d'autre  de  cette  plaque  d'ap- 
pui  fixe  (110),  on  dispose  le  système  hydrostatique 
caractéristique  montré  en  détail  aux  figures  10  à  12, 
à  savoir  quatre  vérins  d'assise  (115,116,117,118)  dis- 
posés  en  carré  entre  la  plaque  d'assise  (1  07)  et  la  pla- 
que  d'appui  (110),  et  deux  vérins  de  dossier  (1  20,  1  21  ) 
disposés  à  l'avant  et  à  l'arrière  entre  la  plaque  d'appui 
(110)  et  la  plaque  support  de  dossier  (102). 

Le  système  hydrostatique  (130)  détaillé  à  la  figu- 
re  10,  est  formé  d'une  pluralité  de  poches  individuel- 
les  en  feuille  de  polychlorure  de  vinyle  (PVC),  soudé 
sur  les  quatre  côtés,  emprisonnant  l'extrémité  d'un 
tube  de  PVC,  respectivement  (131  à  136),  également 
soudé  dans  la  poche.  Les  autres  extrémités  de  ces  tu- 
bes  sont  reliées  à  une  chambre  de  répartition  (140) 
elle-même  connectée  à  un  tube  (141)  de  remplissage 
de  fluide  (eau,  huile). 

Les  références  (111,112,122)  désignent  des  ori- 
fices  de  fixation  des  chambres  formant  vérin  sur  les 
plaques  (1  02,  1  07,  110)  compatibles.  Dans  une  varian- 
te,  la  fixation  de  ces  poches  sur  ces  plaques  peut  être 
assurée  par  un  autre  système,  tel  qu'un  ensemble 
(1  1  3)  à  bandes  et  crochets,  connu  sous  la  marque  dé- 
posée  "VELCRO". 

Les  références  (150)  et  (151)  désignent  un  orga- 
ne  d'obturation  respectivement  du  circuit  d'assise 
(150)  et  du  circuit  de  dossier  (151).  Dans  une  forme 
de  réalisation,  cet  organe  d'obturation  peut  être  cons- 
titué  par  une  paire  de  tubes  parallèles  (155,156)  for- 
mant  pince  et  que  l'on  rapproche  (ou  éloigne)  par  une 
vis  de  fermeture  (1  57)  (ou  d'ouverture)  en  fonction  du 
mouvement  d'inclinaison  recherché. 

Les  différentes  poches  (115-118,  120,121)  for- 
mant  vérins  avec  leur  tube  de  raccordement  (131- 
136)  répartis  en  (140),  sont  remplies  de  fluide  au 
moyen  de  la  tubulure  (141)  qui  est  ensuite  fermée. 
Ces  différentes  poches  sont  alors  positionnées  sur  la 

plaque  d'appui  (110)  comme  cela  est  montré  aux  fi- 
gures  12  et  13,  à  savoir  celle  d'assise  (115-118)  sur 
le  dessus,  et  celle  de  dossier  (120,121)  sur  le  des- 
sous. 

5  Lorsque  l'utilisateurdésire  incliner  le  dossier  vers 
l'arrière  comme  cela  est  montré  à  la  figure  9,  il  ouvre 
l'organe  d'obturation  correspondant  (151),  par  exem- 
ple  en  desserrant  la  vis  (157),  en  écartant  les  deux  ti- 
ges  parallèles  (155,156).  En  appuyant  au  moyen  de 

10  son  dos  sur  le  dossier  (103),  l'utilisateur  transfère  au- 
tomatiquement  le  fluide  (huile  ou  eau)  de  la  poche 
avant  (121)  à  la  poche  arrière  (120). 

Une  fois  la  bonne  inclinaison  du  dossier  (103)  re- 
trouvée,  il  referme  la  pince  correspondante  (151). 

15  Pour  basculer  le  dossier  vers  l'avant,  par  exemple 
pour  le  ramener  en  position  normale  comme  montré 
à  la  figure  8,  on  inverse  le  processus.  Le  retour  vers 
l'avant  du  dossier  est  facilité  de  manière  classique  par 
un  ressort  de  rappel  à  l'instar  des  mécanismes  exis- 

20  tants. 
Pour  modifier  l'assise,  on  opère  de  la  même  fa- 

çon,  mais  en  actionnant  l'organe  d'obturation  corres- 
pondant  (150). 

Dans  une  autre  forme  d'exécution  pratique,  les 
25  deux  organes  d'obturation  (150,151)  sont  synchroni- 

sâmes,  par  exemple  au  moyen  d'un  circuit  hydrauli- 
que  approprié. 

Ainsi,  en  fonction  des  différentes  configurations 
du  système  d'obturation,  on  peut  obtenir  des  compor- 

30  tements  très  variés. 
Lorsque  l'on  désire  obtenir  un  mouvement  latéral 

d'assise  sans  intervention,  c'est-à-dire  sans  fermer  le 
circuit,  ce  qui  n'est  pas  réalisable  sur  les  dispositifs 
actuels,  on  transfère  partie  du  poids  du  corps  sur  le 

35  côté  où  l'on  désire  s'incliner.  Grâce  à  l'équipression, 
la  répartition  se  fait  automatiquement,  ce  qui  améliore 
considérablement  le  confort. 

Comme  le  fluide  est  incompressible,  les  mouve- 
ments  sont  contrôlés  de  façon  réglable  et  sont  amor- 

40  tis,  ce  qui  atténue  les  conséquences  des  mouve- 
ments  brusques. 

De  même,  lorsque  l'on  fait  varier  la  hauteur  de 
l'assise  (106)  par  rapport  au  piètement  (101),  on 
compense  automatiquement  l'inclinaison  avant- 

45  arrière  de  cette  assise  (106). 
Comme  on  obtient  ainsi  une  meilleure  répartition 

des  charges  sur  l'assise,  on  reprend  le  poids  des  jam- 
bes  d'une  meilleure  façon,  ce  qui  soulage  d'autant  la 
colonne  vertébrale  et  facilite  la  circulation  sanguine. 

50  Le  dispositif  conforme  à  l'invention  permet  de 
changer  naturellement  et  facilement  de  position,  et  de 
retrouver  automatiquement  un  nouveau  réglage  opti- 
mal,  ce  que  l'on  ne  savait  réaliser  jusqu'alors. 

Le  dispositif  selon  l'invention  présente  de  nom- 
55  breux  avantages  par  rapport  à  ceux  connus  à  ce  jour 

à  mécanisme  d'inclinaison.  On  peut  citer  : 
-  un  encombrement  réduit  des  pièces  du  méca- 

nisme, 

4 
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-  un  mécanisme  fiable  et  précis, 
-  une  localisation  facile  et  ergonomique  de  la 

commande  de  déblocage,  c'est-à-dire  d'obura- 
tion, 

-  un  coût  réduit, 
-  une  grande  souplesse  d'utilisation  au  nivau 

des  réglages  et  des  amortissements,  ce  qui  as- 
sure  un  meilleur  confort, 

-  une  absence  de  bruit  au  cours  des  mouve- 
ments  de  réglage, 

-  le  fait  que  le  siège  soit  auto-adaptatif,  ce  qui 
permet  d'optimiser  les  réglages,  grâce  à  l'équi- 
pression. 

De  la  sorte,  ces  sièges  peuvent  être  utilisés  avec 
succès  dans  toutes  les  applications  des  sièges  incli- 
nables,  pour  des  besoins  professionnels,  de  confort, 
pour  des  malades,  des  handicapés,  et  même  dans 
l'industrie  automobile. 

Revendications 

1/  Siège  réglable  formé  d'une  assise  (1,31)  et 
d'un  dossier  (32),  solidaires  d'un  piètement  (4,34)  et 
comprenant  un  mécanisme  hydrostatique  pour  le  ré- 
glage  de  l'inclinaison  de  l'assise  (1,31)  et/ou  du  dos- 
sier  (32),  caractérisé  en  ce  que  ce  mécanisme  hy- 
drostatique  d'inclinaison  (10-12,  15,  20-24;  115-151) 
prend  appui  respectivement  sur  une  embase  (1  5)  dis- 
posée  sur  le  haut  du  piètement  (4)  et  sur  l'envers  (5) 
de  l'assise  (1)  (ou  du  dossier). 

21  Siège  réglable  selon  la  revendication  1,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  système  hydrostatique  est  formé 
de  trois  vérins  à  simple  effet  (10,11,12)  formant  un 
triangle  dont  la  base  (10,11)  est  disposée  du  côté  (2) 
de  l'arrière  de  l'assise  (1)  (ou  du  dossier),  l'axe  verti- 
cal  passant  par  le  centre  de  gravité  (G)  du  siège  et  de 
sa  charge  étant  disposé  dans  ce  triangle. 

3/  Siège  réglable  selon  l'une  des  revendications 
1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  les  chambres 
(1  7,1  7',  1  7")  des  vérins  sont  reliées  entre  elles  par  un 
circuit  (20,21,22)  comportant  un  organe  (23)  d'obtu- 
ration  actionnable  (24)  par  l'utilisateur. 

4/  Siège  réglable  selon  la  revendication  3,  carac- 
térisé  en  ce  que  cet  organe  d'obturation  (23)  est  un  ro- 
binet  ou  une  vanne  commandé  par  un  bras  ou  un  le- 
vier  (24). 

5/  Siège  réglable  selon  la  revendication  1,  carac- 
térisé  en  ce  que  l'assise  (31)  et  le  dossier  (32)  sont 
articulés  autour  d'un  axe  horizontal  (37,38)  solidaire 
du  piètement  (34),  et  le  système  hydrostatique  soli- 
daire  du  piètement  (34)  est  formé  d'une  pluralité 
(40,41)  de  vérins  agissant  respectivement  sur  l'en- 
vers  de  l'assise  (1)  et  sur  l'envers  du  dossier  (32),  ces 
vérins  (40,41)  étant  reliés  entre  eux  par  un  circuit  (43) 
commun,  sur  lequel  est  disposé  l'organe  d'obturation 
(45),  de  sorte  que  l'inclinaison  de  l'assise  (31)  et  celle 
du  dossier  (32)  sont  synchronisées. 

6/  Siège  réglable  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
térisé  en  ce  qu'il  comprend  une  plaque  d'appui  fixe 
(110)  formant  embase,  solidaire  du  piètement  (101), 
disposée  entre  la  plaque  envers  (107)  de  l'assise 

5  (106)  et  la  plaque-support  (102)  du  dossier  (103),  et 
en  ce  que  le  mécanisme  hydrostatique  est  formé  de 
six  vérins  à  simple  effet,  respectivement: 

.  quatre  vérins  (115-118)  disposés  en  carré  sous 
la  plaque  d'assise  (1  07)  et  sur  la  plaque  d'appui 

10  (110)  formant  embase, 
.  deux  vérins  (120,121)  disposés  sous  la  plaque 

d'appui  (110)  et  sur  la  plaque  support  (102)  du 
dossier  (103),  respectivement  à  l'arrière  (120) 
et  à  l'avant  (121). 

15  71  Siège  réglable  selon  la  revendication  6,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  vérins  (115-118,  120,121)  sont 
formés  par  des  poches  individuelles  reliées  chacune 
en  circuit  fermé  par  une  tubulure  (131-136)  à  une 
chambre  de  répartition  (140). 

20  8/  Siège  réglable  selon  la  revendication  7,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  mécanisme  hydrostatique 
comprend  des  organes  d'obturation  (150,151)  dispo- 
sés  entre  la  chambre  de  répartition  (140)  et  respecti- 
vement  d'une  part,  les  vérins  d'assise  (115-118),  et 

25  d'autre  part,  les  vérins  du  dossier  (120,121). 
9/  Siège  réglable  selon  la  revendication  8,  carac- 

térisé  en  ce  que  l'organe  d'obturation  (150,151)  est 
constitué  par  une  paire  de  tubes  parallèles  (155,156) 
formant  pince,  associés  à  un  moyen  de  fermeture 

30  (157)  ou  d'ouverture. 
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